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a l le legislazioni che egli veniva c i tando. Forse ques to ve r rà 

più a proposi to nella d iscussione de l l 'a r t ico lo 5. D 'a l t ronde a 

questo suo a rgomen to ha già an t i c i pa tamen te r isposto l 'ono-

revole Fa r ina Paolo, Forse egli ha sp in to un po' t roppo o l t re 

l e conseguenze che traeva dalle asserzioni degli avversari 

suoi e mie», aia ad ogni modo non è men vero che, pe rchè si 

fa male in altr i paesi si debba far male anche da noi. 

4 V I 6 B O R . Messieurs, le projet de loi qui vous est soumis 

exci te à juste raison une vive préoccupation parmi tous les 

membres de cette Chambre, et il emprunte une tel le gravit é 

dans le princip e qu'i l tend à fair e prévaloir  dans une de ses 

part ies, qu'i l me sera permis, peut -ê t re, malgré le peu d'au-

tori t é de ma voix dans cette encein te, de présenter  dans la 

form e la plus brève quelque considération sur  le danger  que 

l 'adoptio n de ce projet de loi pourrai t entraîner. L e danger 

l e plus grand, le plu3 irréparable , dont aucune législat ion ne 

se console jamais, c'est de fair e une loi injust e ou même iné-

qu i tab le ; et le reproche essent iel que l'on adresse à ce 

proje t de loi , dans la parti e relat iv e aux droit s de succession, 

qui concentre, pour  ainsi dire , toute l 'essence de la loi , c'est 

d'êtr e contrair e à ces principes inviolables de just ice en fai t 

d' impôts , qui exigent la proport ionnal i té ; et qui conséquem-

ment ne peuvent contraindr e le c i toyen à payer  pour  ce 

qu'i l a et dont il jou i t , autant que pour  ce qu'i l n'a pas et 

dont i l ne joui t pas. 

En effet, messieurs, du moment que vous adopter iez le 

princip e de ne fair e subir  aux hér i tages, dans le paiement 

des droit s dus à l 'état , le dégrèvement résultant des det tes 

pesant sur  cet héri tage, vous soumetter iez la loi à exercer 

par  l ' impô t une action fausse, mensognère et funeste, car  ce 

n'est plus la réali t é que vous atteignez, mais la f ict ion , la sup-

posit ion d'un bien qui n'existe pas. En un mot, vous faites 

tenir  à la loi ce cruel langage envers l 'homm e qui héri te, 

envers le fils qui recuei l le l e frui t des travaux, des labeurs 

incessants de son pè re: « Paie, non pas parce que tu possè 

des, mais parce que tu devrais posséder. Ce n'est pas sur les 

biens qui te restent maintenant que j e dois tire r  le tribu t 

f iscal, mais sur  ceux qui devraient te rester. » 

Quel le est la loi , j e le demande, qui pourrai t n 'êtr e pas 

taxée d' iniquit é lorsque, écartant le fait existant, le fait réel, 

el le viendrai t frapper  le fait dans sa présompt ion, dans sa 

probabi l i té ? Eh b ien. 'messieurs, malgré que l 'on ne puisse 

que déplorer  les tendances de ce nouveau p ro jet de loi , 

malgr é ce danger  d'appesantir  les charges du pays, j e cro is 

que si les dures ex igences de noir e situation financière nous 

contraignent à subir  une nouvel le loi d' impôt , il est pré fé-

rable, dans un esprit d 'équi té, de frapper  plus onéreuseinent 

les successions, que d'aggraver  encore la propr iét é foncière, 

en confondant sous le même joug fiscal ce dont i l prof i te 

dans l 'héritag e et ee dont il ne peut profiter . En effet, mes 

sieurs, qui dit hér i tage, di t transmission de p r o p r i é t é, di t 

acquisit ion de ce que l'on n'avait pas, et par  conséquent bé-

néfice. Or , cet te acquisit ion d'un e nouvel le aisance, cet 

accroissement de bien-être doit une redevance à l'Etat . Rien 

de plus naturel , de plus juste. L'essentiel ensui te c'est que 

cette redevance soit dan3 la proport ionnal i té , car  l ' impô t 

D'est, pour  ainsi d i re , que la quote part du revenu dont 

chacun doit se priver  selon le plus ou moins d' importanc e 

de ce revenu, pour  former  le revenu de l'Eta t qui sert au 

bien et à l ' intérê t commun. 

Cette proport ionnal i t é t rouvée, vous sortez donc du do-

maine de l ' injuste , et vous entrez dans celui de l 'équité. Eh 

bien ! j e dis et sout iens avec toute conscience de convict ion 

que vous violer iez cet te proport ionnal i té , vous oublieriez 

ce t te j us t i ce d is t r ibu t i ve dans la répar t i t i on des charges, si 

vous aggrav iez enco re, m ê me au deg ré le plus fa ib le, la p ro-

pr ié té financière; vous épu iser iez les forces si v ivaces de la 

r ichesse na t iona le, en annu lan t, pour ainsi d i re, e n t re les 

mains de l ' hé r i t i e r, la t ransmiss ion de l ' hé r i t age. 

Qui de nous ne sait combien, en ne parlant que de la 

terre , nos propriétaire s fermier s ont de la diff icult é à payer 

les contr ibut ion s et ies taxes qui pèsent sur  le sol? 

L'honorabl e monsieur  Despine nous faisait le tableau de 

l'état de la Savoie. îl me serait pénible de tracer  celui des 

misères de la province q se j'a i l 'honneur  de représenter  su 

Par lement. 

Que l 'honorabl e monsieur  Despine me permet te de lui dir e 

qu'i l s'est t romp é en disant que Nice avait obtenu des c o m-

pensations, ainsi que les autres provinces, sauf la Savoie, de 

la part de l'Etat . 

Je ne m'occuperai pas des autres provinces ; mais Nice 

avait ses franchises commerc ia les, on les lui a enlevées ; que 

lu i a t -on donné en re tou r ? Nice avait un commerce de 

transi t assez considérable par  les droit s di f férentiel s de la 

roul e du col de Tende, avantage b ien m in ime; on les lui a 

suppr imés, et l 'on a introdui t en retour  la désolat ion dans 

ses val lées. 

Ving t raille personnes, qui depuis Nice, l 'Escarène, So-

spel lo, Tende, jusqu' à Limone, vivaient de ce trafic , sont 

aujourd'hu i dans la plus affreuse misère. Nice, messieurs, a-

t -e l l e eu en retour  sa part aux faveurs et aux blandiees gou-

vernementa les? 

De tous côtés qu'on tourn e les yeux dans les autres p r o-

vinces, il y a p lus ou moins quelques amél iorat ions p rove-

nant du fai t de l 'Etat ; chemins de fer , routes, endigueraents, 

étab l i ssements lucra t i fs d 'un e légal i té problémat ique; mais 

dans la province de Nice la manne du budget n' y est pas 

encore tombée. Les espérances de la voir  jamais arrive r  chez 

nous soflt à peu près évanouies. 

C'est trist e à di re , mais Nice semble ent ièrement délaissée 

et traité e comme un sol uniquement imposable. 

Il y a que lques semaine à peine, par  composit ion encore, 

el le a dû payer 200 mil l e francs par  le seul fait que les d is-

posit ions légales qui la concernaient dans la loi douanière, 

étaient entachées de cet effet si condamnable de la rétroac-

t iv i té . 

I l y a que lques jour s encore, ne lui a- t -on pas marchandé 

dans cet te enceinte les crédits nécessaires pour  ré tab l isse-

ment de la l igne télégraphique qui doit l 'unir , au moins par 

la transmission instantanée de la pensée, au reste de l 'Etat ? 

Mais, messieurs, ce n'est pas le moment d' insister  sur  un 

semblable sujet dont mon cœur est tout rempl i , et si j e l'a i 

ef f leuré, c'est pour  prouver  à la Chambre que j 'avai s eu rai -

son de supposer  que l 'honorabl e monsieur  Despine s'était 

abusé sur  la prospéri té de la province de Nice. 

I l est juste que j e rev ienne maintenant à mon ordr e 

d' idées. 

Je disais que la terr e était écrasée et incapable de suppor-

ter  la plus minim e aggravation d' impôt , et qu'à ce moyen ex-

t rême, désespéré il vaudrai t mieux préférer  l 'aggravation 

des droit s actuels de succession. 

Je disais, et personne ne le contestera, que la t ransmis-

sion de propriét é par  hér i tage consti tuait un bénéfice. 

Mais, si dans les successions plus ou moins obérées, l'Eta t 

prend encore le plus clair  de ce qu'i l peut rester, ce profi t 

disparait , et j e me demande : qui voudra accepter  une suc-

cession dans cet é ta t? Supposez même que, tous frai s d 'enre-

gist rement payés, il reste un mi l l ie r  de francs, qui se souciera 


